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OBJET :	Examen de la plainte INV-25-100
[bookmark: RefNum][bookmark: wardleft]RECOMMANDATIONS DU RAPPORT :
Que le Comité des plaintes de la Commission de service de police d’Ottawa :
1. Examine la plainte no INV-25-100 concernant des politiques et des procédures, qui a été déposée conformément au paragraphe 107(7) de la Loi de 2019 sur la sécurité communautaire et les services policiers.
2. Constate que les procédures du chef semblent offrir une approche mesurée de la gestion des grands événements, généralement conforme au cadre constitutionnel dans lequel s’inscrit le maintien de l’ordre public.
3. Recommande que, dans le cadre de son examen de la Politique CR-17 – Grands événements, le Comité des politiques et de la gouvernance de la Commission prenne spécifiquement en compte les lacunes potentielles suivantes dans le cadre : 
a. la sécurité, la dignité et les droits des non-participants, dont les contre-manifestants et les témoins vulnérables;
b. les attentes face à des comportements haineux lors des manifestations.
4. Autorise le directeur exécutif à transmettre les conclusions du Comité à l’inspecteur général, au solliciteur général et au plaignant.
5. Autorise le directeur exécutif à publier ce rapport (sans documents à l’appui) sur le site Web de la Commission afin d’informer le public de ses conclusions et des mesures recommandées en réponse à cette plainte.
CONTEXTE
Les plaintes concernant des politiques et des procédures sont transmises par l’inspecteur général des services policiers à la Commission de service de police d’Ottawa en vertu du paragraphe 107(6) de la Loi de 2019 sur la sécurité communautaire et les services policiers (LSCSP). Aux termes du paragraphe 107(1) de cette loi, il incombe à l’inspecteur général de recevoir et de traiter les plaintes qui visent des services policiers, y compris celles concernant des politiques, des règlements, des règles ou des procédures d’une commission de service de police ou des procédures établies par un chef de police. Lorsque l’inspecteur général juge qu’il convient de traiter une telle plainte au niveau de la gouvernance, le paragraphe 107(6) l’oblige à transmettre la plainte à la commission de service de police concernée et à informer le plaignant de sa décision.
Conformément au paragraphe 107(7) de la LSCSP, la Commission est tenue, dès la réception de la plainte, de l’examiner en ce qu’elle se rapporte aux politiques de la Commission et aux procédures du chef de police. Elle doit ensuite faire rapport à l’inspecteur général et au solliciteur général des mesures prises. L’inspecteur général prescrit généralement un délai de 90 jours pour mener à bien cet examen.
La politique sur les plaintes concernant des politiques et des procédures (CR-32) de la Commission établit le cadre de gestion de ces examens. Selon les termes de cette politique, le directeur exécutif est tenu, dès la réception de la plainte, d’en aviser le chef de police, de rassembler les procédures pertinentes du chef de police et les renseignements contextuels pertinents, d’examiner les politiques applicables de la Commission et de rédiger un rapport exhaustif qui aborde la plainte en ce qu’elle se rapporte aux politiques de la Commission et aux procédures du chef de police. Le directeur exécutif doit ensuite soumettre ce rapport au Comité des plaintes.
Le rôle du Comité des plaintes consiste à effectuer un examen pragmatique de la plainte et à relever les possibles mesures de correction ou d’amélioration. Grâce aux pouvoirs qui lui sont délégués, le Comité peut demander des renseignements supplémentaires, approuver la réponse de la Commission à l’inspecteur général, appuyer ou modifier les recommandations formulées dans le rapport et soulever des questions de gouvernance ou de politique plus vastes à l’intention de la Commission ou de ses comités. Cet examen ne porte aucunement sur la conduite de membres du Service de police d’Ottawa.
Après l’examen du Comité, le directeur exécutif communique les conclusions à l’inspecteur général, au solliciteur général et au plaignant en respectant les limitations ou des conditions établies par le Comité, le cas échéant.
ANALYSE
Résumé de la plainte
La plainte a été transmise directement à l’inspecteur général des services policiers, par courriel, le 6 novembre 2024. La plaignante, une femme juive qui se déplace en fauteuil roulant, évoque sa présence au Monument canadien pour les droits de la personne à Ottawa, le 12 octobre 2024, jour de Yom Kippour, durant une manifestation pro-palestinienne hebdomadaire sous forme de marche, au départ de cet endroit. Madame est arrivée environ 45 minutes avant le début de la manifestation et est restée jusqu’à la fin.
La plaignante soulève plusieurs questions. Elle qualifie les rassemblements hebdomadaires d’illégaux, au motif qu’ils impliquent une incitation publique à la haine et que la Cour suprême du Canada a statué que la liberté d’expression et de réunion pacifique n’est pas protégée en cas de menaces de violence. Elle demande si la Ville d’Ottawa a délivré des permis pour le rassemblement et la marche escortée par la police. Elle demande également si le chef de police a ordonné aux agents de ne pas disperser les participants à leur arrivée et de ne pas appliquer les dispositions du Code criminel relatives à l’incitation à la haine, ni le cadre établi par la Cour suprême en matière de menaces de violence. Elle souligne que la plupart des agents présents portaient des protecteurs auditifs, et demande s’ils étaient en mesure d’entendre les menaces de violence et les discours de nature criminelle. Elle relate également sa propre interaction avec un agent du SPO qui l’a questionné sur l’objectif de sa présence et a déclaré que la police ne pouvait pas garantir sa sécurité. Madame rapporte aussi le comportement de plusieurs manifestants qui lui ont paru menaçants et intimidants. Elle conclut en demandant quels fonctionnaires devraient être tenus responsables de ce qu’elle qualifie d’un non-respect persistant du serment de faire respecter les lois canadiennes.
Mesures prises en réponse à la plainte
Dès la réception de la lettre de transmission par l’inspecteur général, le 15 août 2025, la Commission a entamé son examen en mettant l’accent strictement sur ses politiques et sur les procédures établies par le chef de police. Cet examen n’analyse pas les faits de l’incident outre les renseignements fournis par l’inspecteur général et n’évalue pas la conduite de membres du SPO. Il vise uniquement à déterminer s’il y a lieu de clarifier ou de mettre à jour les politiques ou les procédures.
Pour orienter l’examen, le bureau de la Commission a sollicité l’aide de l’Unité des normes professionnelles (UNP) du SPO. Les documents suivants ont été fournis par l’UNP : 
Procédure du chef 15 01 – Gestion des événements, entrée en vigueur le 23 janvier 2017, marquée en cours de révision en raison de l’adoption de la LSCSP; 
Procédure du chef 15.03 – Cadre d’intervention en cas d’incident mettant en cause un assaillant actif; 
Procédure du chef 15.04 – Tactique; 
Procédure du chef 15 05 – Grands événements et gestion des événements, entrée en vigueur le 23 janvier 2017, marquée en cours de révision en raison de l’adoption de la LSCSP; 
Procédure du chef 15 06 – Ordre public, entrée en vigueur le 23 janvier 2017, marquée en cours de révision en raison de l’adoption de la LSCSP; 
Procédure du chef 15 07 – Contrôle préliminaire du périmètre et confinement préliminaire; 
Procédure du chef 15.08 – Procédure de déploiement rapide immédiat; 
Guide d’évaluation des risques liés aux événements du SPO (février 2025). 
Ces documents ont été examinés parallèlement à ceux de la plainte, joints à la transmission de l’inspecteur général, et aux dispositions pertinentes de la Charte canadienne des droits et libertés et du Code criminel du Canada. 
L’examen a également porté sur la Politique CR-17 de la Commission – Grands événements, ainsi que sur les dispositions pertinentes du Règlement de l’Ontario 392/23 – Services policiers convenables et efficaces (dispositions générales).
Examen de la plainte en ce qu’elle se rapporte aux politiques ou aux procédures de la Commission
La plainte soulève six questions de fond qui relèvent du mandat d’examen de la Commission ou qui y sont liées en vertu du paragraphe 107(7) de la LSCSP. Nous les aborderons une à une.
La qualification de ces rassemblements comme illégaux et la question des directives opérationnelles du chef
La plaignante demande directement si le chef de police a ordonné aux agents de ne pas disperser les participants au rassemblement et de ne pas appliquer l’interdiction d’incitation à la haine, de même que les restrictions légales concernant les menaces de violence. Cette demande reflète une mauvaise compréhension de la façon dont les décisions en matière de maintien de l’ordre public sont prises au sein du Service de police d’Ottawa.
Dans les faits, le chef de police n’émet pas d’instructions en temps réel aux agents déployés lors d’événements individuels troublant l’ordre public. Les procédures 15.01 et 15.05 du SPO établissent un cadre de commandement structuré en vertu duquel l’autorité décisionnelle opérationnelle lors d’un événement troublant l’ordre public est confiée à un commandant des opérations sur les lieux, appuyé par des commandants d’intervention et des commandants avancés, chargés d’évaluer les conditions sur le terrain et de diriger l’intervention en conséquence. En prévision d’un événement récurrent connu, comme c’est le cas des manifestations hebdomadaires au Monument canadien pour les droits de la personne, le SPO élabore un plan opérationnel en se basant sur les renseignements provenant des événements antérieurs, des évaluations des risques et de la coordination avec les unités concernées, y compris l’Équipe de liaison du Service de police. Ce plan établit la posture de déploiement, les niveaux d’intervention et les critères de communication aux échelons supérieurs applicables à l’événement. C’est ce cadre, plutôt que les directives directes du chef, qui dictent les décisions concernant les mesures de dispersion et d’application de la loi ainsi que le déploiement des ressources, conformément aux procédures du chef pertinentes. Le cadre des procédures ne prévoit pas que le chef prenne des décisions individuelles d’application de la loi sur le terrain. Son rôle consiste plutôt à établir le cadre administratif à l’intérieur duquel les commandants exercent leur autorité, conformément aux politiques de la Commission ainsi qu’à la LSCSP et à ses règlements.
La question de savoir si le chef aurait pu donner des instructions n’est pas pertinente pour cet examen, qui vise plutôt à déterminer si le cadre politique et administratif dans lequel les décisions opérationnelles ont été prises le 12 octobre 2024 était approprié. 
L’absence de mesures de dispersion ou d’application de la loi lors d’un événement en particulier est cohérente avec le cadre établi par les procédures examinées. Celui-ci exige une intervention mesurée et adaptée au niveau de risque évalué. Il n’exige pas de prendre des mesures d’application de la loi, quelles que soient les circonstances.
L’approche calibrée dont il est question reflète également les obligations constitutionnelles qui régissent les services de maintien de l’ordre public en vertu de l’article 2(c) de la Charte canadienne des droits et libertés. Une manifestation publique récurrente de cette nature, soit des personnes qui se réunissent pour faire valoir un point de vue politique sur des questions d’intérêt public, relève du champ d’application de cette garantie. Comme l’a fait remarquer la professeure Jamie Cameron dans un document commandé par la Commission sur l’état d’urgence, la liberté de réunion pacifique s’étend aux rassemblements qui sont perturbateurs et dans lesquels certains individus peuvent commettre des actes illicites. Une réunion ne perd pas sa protection constitutionnelle simplement parce qu’elle offense les autres, génère des perturbations ou provoque une réaction hostile au sein de la communauté.
Le pouvoir de dispersion en vertu de l’article 63 du Code criminel exige que l’attroupement, en tant qu’entité collective, commette des actes de violence ou menace de commettre de tels actes. La perturbation ou la provocation à elle seule ne permet pas d’atteindre ce seuil. 
L’intervention mesurée intégrée aux procédures du SPO semble à la fois prudente sur le plan opérationnel et sensible aux considérations constitutionnelles.
Une autre dimension de cette question concerne la doctrine de common law du pouvoir discrétionnaire des constables : un concept éprouvé qui constitue le fondement de la relation entre les services policiers et la primauté du droit dans les systèmes juridiques du Canada et du Commonwealth. Cette doctrine, que la Cour suprême du Canada a reconnu dans R c. Beaudry [2007] 1 RCS 190, stipule qu’un policier n’est pas un simple instrument mécanique d’application de la loi. Les policiers ont le devoir de faire appliquer la loi, mais ils conservent leur jugement professionnel pour déterminer comment et quand ils s’acquittent de ce devoir dans des circonstances données. Dans l’arrêt Beaudry, la Cour suprême note que le pouvoir discrétionnaire de la police n’est pas « écarté par [s]es directives internes » et que les politiques ne peuvent altérer la portée d’un pouvoir discrétionnaire fondé sur la common law. Ce pouvoir discrétionnaire n’autorise pas l’inaction arbitraire ou discriminatoire et doit être exercé de bonne foi, sur la base de motifs juridiques pertinents, et d’une manière conforme aux valeurs de la Charte. 
L’absence d’arrestation ou d’ordre de dispersion lors d’un événement en particulier ne constitue pas une preuve de non-application de la loi. Les agents qui analysent un environnement composé d’une foule dynamique doivent évaluer la nature des comportements observés par rapport aux critères juridiques applicables, le risque d’escalade, la disponibilité des ressources et la sécurité de toutes les personnes présentes. De telles évaluations peuvent amener un agent à s’abstenir légitimement d’appliquer la loi. 
La question des permis municipaux
La plaignante demande si la Ville d’Ottawa a délivré des permis pour le rassemblement et la marche escortée par la police organisés tous les samedis, et si l’absence d’un tel permis aurait dû entraîner l’intervention de la police.
Au moment de l’incident du 12 octobre 2024, le Règlement sur les événements spéciaux dans les rues de la Ville (no 2001-260) était en vigueur. Dans ce règlement, les manifestations figuraient parmi les « événements spéciaux », ce qui obligeait, en principe, les organisateurs à obtenir un permis avant de faire une manifestation sur une autoroute municipale. La Commission ne sait pas si les organisateurs du rassemblement en question avaient obtenu ou non un tel permis. Par ailleurs, la délivrance des permis municipaux en vue d’un événement relève de la Ville d’Ottawa, et non du Service de police d’Ottawa ou de son chef. Ce rapport ne formule aucune conclusion sur cette question.
Toutefois, nous considérons qu’il est nécessaire d’aborder le postulat derrière la question de la plaignante, à savoir si l’absence de permis aurait contraint, ou du moins autorisé, le Service de police d’Ottawa à dissiper les participants à l’attroupement. Ce postulat ne reflète pas tout à fait le cadre juridique applicable.
Le mécanisme d’application de la loi prévu par le Règlement sur les événements spéciaux dans les rues de la Ville est de nature administrative : il repose sur des avertissements et des amendes imposés aux organisateurs d’événements. L’absence de permis en vertu d’un règlement municipal ne confère à la police aucune autorité pour ordonner ou forcer la dispersion des participants.
Une telle autorité découle du Code criminel du Canada et non d’un règlement municipal. Le pouvoir de dispersion en vertu du Code criminel exige qu’un rassemblement réponde aux critères d’un attroupement illégal en vertu de l’article 63, plus précisément, qu’il fasse craindre, pour des motifs raisonnables, une violation tumultueuse de la paix ou qu’une violation réelle ou imminente de la paix engage par ailleurs les pouvoirs conférés à la police par la common law pour préserver l’ordre public. L’absence de permis municipal pour l’organisation d’un événement spécial n’est pas pertinente dans l’évaluation de ces critères.
La Ville d’Ottawa a elle-même reconnu l’utilité limitée de son régime de délivrance de permis pour les manifestations. Présenté au Conseil en mai 2025, l’examen du Règlement sur les événements spéciaux recommandait de retirer complètement les manifestations de l’exigence en matière d’obtention de permis et d’instaurer plutôt un système d’avis volontaire, de façon à reconnaître que les manifestations pacifiques font partie intrinsèque des droits à la liberté d’expression et à la réunion pacifique, protégés par la Charte canadienne des droits et libertés. 
Nous sommes ainsi convaincus que la question de la délivrance de permis municipaux pour l’organisation d’événements ne relève ni des politiques de la Commission ni des procédures du chef. 
L’équipement de communication des agents
La plaignante souligne que la plupart des agents présents sur les lieux portaient des protecteurs auditifs, et demande s’ils étaient en mesure d’entendre les menaces de violence et les discours de nature criminelle lors du rassemblement.
L’article G de la procédure 15.06 – Ordre public exige que le programme de l’Unité des services d’urgence (USU) s’assurer que les normes relatives à l’équipement de protection individuelle et à l’équipement de l’Unité du maintien de l’ordre public (UMOP) soient à jour, et que les membres de l’USU ne soient déployés qu’avec l’équipement de protection individuelle approuvé, comme précisé dans les procédures de l’USU. La procédure établit trois niveaux d’intervention progressifs, lesquels se distinguent par le type d’équipement de protection individuelle déployé. Les spécifications détaillées de chaque niveau d’équipement sont consignées dans les procédures de l’USU.
La Commission a été informée que les dispositifs observés par la plaignante, utilisés lors de déploiements de maintien de l’ordre public de cette nature, ne sont pas des protecteurs auditifs passifs, mais plutôt des casques de communication intégrés. Ces appareils sont conçus pour être utilisés dans des environnements bruyants, comme les manifestations publiques. Ils permettent de réduire le bruit ambiant afin de protéger l’ouïe des agents, tout en préservant leur capacité à recevoir des informations de commandement et à entendre les civils qui se trouvent à proximité immédiate, sans avoir à retirer l’appareil. Les agents qui portent ces appareils demeurent conscients de leur environnement immédiat.
La Commission note également que ce ne sont pas tous les agents déployés lors d’événements de cette nature qui sont équipés de tels dispositifs. Les agents des unités, telles que les Équipes de ressources de quartier et l’Équipe de liaison du Service de police, sont généralement déployés sans ces appareils et conservent une conscience directe de la situation. Le commandement opérationnel dispose simultanément de plusieurs sources d’information en temps réel, notamment une surveillance vidéo continue, accessible au Centre de contrôle des opérations. 
Le cadre écrit relatif à l’équipement des agents lors d’événements troublant l’ordre public paraît adéquat, et les dispositifs décrits par la plaignante semblent conformes à celui-ci.
La sécurité des membres de la communauté qui ne participent pas à un rassemblement
La plaignante décrit son interaction avec un policier en uniforme qui l’a questionnée sur l’objectif de sa présence et a déclaré que la police ne pouvait pas garantir sa sécurité. En tant que femme juive handicapée assistant seule à une commémoration publique le jour de Yom Kippour, la plaignante semble avoir perçu que l’agent considérait sa présence comme une préoccupation et qu’il aurait plutôt dû lui offrir une protection. Selon la plaignante, l’agent a ensuite précisé que son inquiétude concernait le fait que son fauteuil roulant se trouvait au bord de l’allée piétonne.
Ce rapport ne fait aucune conclusion sur la conduite de l’agent. Une telle évaluation ne fait pas partie de la portée de cet examen. L’objectif ici est de déterminer les normes permettant d’évaluer le caractère convenable des procédures du SPO et de la politique de la Commission existantes dans le cas d’une interaction de ce type. 
Trois normes juridiques et politiques peuvent s’appliquer à une telle interaction :
le devoir de diligence;
la prestation de services équitables;
la ligne entre le fait d’informer une personne engagée dans une activité expressive des risques encourus et de conditionner sa présence à la capacité de la police à la protéger. 
Devoir de diligence
Le devoir de diligence de la police à l’égard des personnes vulnérables comprend la mise en garde contre les risques prévisibles. Ce devoir permet à un agent d’informer une personne, de bonne foi, d’un danger. Un agent qui reconnaît la vulnérabilité particulière d’un participant et lui fait part d’un risque réel agirait conformément à ce devoir.
Prestation de services équitables
Le principe selon lequel la prestation de services policiers doit être exempte de discrimination fondée sur des motifs illicites est largement admis en Ontario. La Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario exige en outre que les services soient fournis d’une manière qui n’exclut pas les personnes handicapées ni ne leur impose un fardeau. Une pratique consistant à conseiller spécifiquement aux utilisateurs de fauteuils roulants de quitter les manifestations pourrait être perçue comme un manquement à ce principe.
Communication des risques
La communication des risques ne porte pas atteinte aux droits ou aux libertés en soi. En revanche, la façon de les communiquer est déterminante. En effet, les mêmes informations peuvent être soit perçues comme des conseils permettant de prendre une décision éclairée, soit comme une invitation à quitter les lieux ou un refus de service. Il s’agit d’une distinction cruciale, car les procédures du chef visent à assurer la sûreté et la sécurité de tous les membres du public. 
Une communication des risques qui permet à la personne de prendre sa propre décision en connaissance de cause semble conforme à cette norme. Toutefois, une formulation qui présente — même implicitement — l’incapacité du Service à protéger un titulaire de droits comme une raison pour laquelle celui-ci devrait quitter les lieux, plutôt que comme un motif pour élargir la protection du Service, ne l’est pas. Ce constat est d’autant plus vrai si l’avertissement s’adresse de manière sélective à un participant particulièrement vulnérable.
Dans ce genre de situation, la formulation est déterminante. Par exemple, « Je tiens à ce que vous sachiez que ce rassemblement comporte un risque d’escalade. Je veux m’assurer que vous disposiez de toute l’information nécessaire pour vous sentir le plus en sécurité possible. Je peux vous dire où nous sommes positionnés, comment nous joindre en cas de besoin, et quelles options s’offrent à vous si, à n’importe quel moment, vous souhaitez quitter les lieux » est une formulation informative et conforme au devoir de diligence. Une déclaration subordonnant la présence d’un titulaire de droits à la capacité du Service à le protéger (ex. : « nous ne pouvons garantir votre sécurité ici ») fait peser la charge sur ce dernier.
Il faut également reconnaître que l’interaction décrite peut refléter une évaluation opérationnelle juste. Les agents déployés dans le cadre d’événements troublant l’ordre public doivent maintenir une vigilance constante à l’égard de la situation, notamment en évaluant les enjeux de protection posés par des individus, en particulier dans certaines des circonstances particulières. La proximité de la foule, la posture de déploiement du Service ce jour-là et les ressources mobilisées pour gérer le rassemblement sont autant d’éléments qui peuvent avoir fait en sorte qu’il aurait été réellement difficile d’assurer la sécurité physique de la plaignante en cas d’escalade. Un agent ayant reconnu sa vulnérabilité et agi en conséquence se serait comporté de façon appropriée. 
La question n’est pas de savoir si une telle évaluation est appropriée, mais si les procédures et la formation fournissent aux agents des directives adéquates sur la façon d’agir à la lumière de ces évaluations, sans faire peser le fardeau de la protection sur la personne à risque.
L’interaction décrite par la plaignante suscite une question précise, à savoir si les procédures du chef et la politique de la Commission fournissent une orientation adéquate en ce qui concerne la sécurité des personnes qui se trouvent à un événement troublant l’ordre public, ou près de celui-ci, sans pour autant participer au rassemblement.
Les procédures de gestion des événements fournies à la Commission traitent du maintien de l’ordre public lors de rassemblements. La Procédure 15.05 énonce les objectifs de planification des événements, qui consistent notamment à assurer la sûreté et la sécurité du public et du personnel des services d’urgence, à identifier et évaluer les menaces et les risques, à assurer la sécurité en fonction de l’importance des menaces et à faire appliquer la loi, lorsque cela est justifié, tout en respectant les libertés démocratiques. La Procédure 15.06 articule le mandat de maintien de l’ordre public autour de la protection des membres de la communauté et des manifestants légitimes.
Toutefois, les procédures ne contiennent pas de directives précises à l’intention des agents concernant les personnes présentes à proximité d’un événement troublant l’ordre public sans y participer, comme les contre-manifestants, les témoins et les membres de la communauté qui sont susceptibles d’être davantage à risque en raison de leur identité ou de leur vulnérabilité. Dans la Procédure 15.06, la structure de classification des risques en cinq catégories gravite entièrement autour de l’évaluation des comportements et du niveau de risque du rassemblement. Aucune distinction n’est faite quant aux obligations en matière de sécurité à l’égard de la foule à gérer et des personnes qui ne prennent pas part à l’événement. De même, la Politique CR-17 de la Commission – Grands événements n’aborde pas explicitement cette dimension.
Le mandat général en matière de sécurité publique prévu par les procédures s’applique à toute personne se trouvant dans les espaces publics, et les obligations des agents de préserver la paix en vertu de la common law s’étendent à l’ensemble des membres de la collectivité. Cependant, l’inclusion explicite de cette dimension dans le cadre de gouvernance écrit permettrait de renforcer les orientations à l’intention des agents responsables de la planification et de la gestion des interventions lors d’événements troublant l’ordre public, en particulier dans les événements récurrents où la présence de contre-manifestants ou de membres de la communauté vulnérables est prévisible.
Il est donc recommandé de revoir la Politique CR-17 de la Commission – Grands événements, afin d’établir clairement que les attentes de la Commission en matière de prestation de services sécuritaires et équitables lors d’événements troublant l’ordre public s’étend à tous les membres de la collectivité se trouvant à proximité d’un rassemblement public, y compris celles qui ne participent pas au rassemblement. 
Le comportement des manifestants
La plaignante décrit plusieurs interactions avec les manifestants qu’elle a trouvé menaçantes ou intimidantes, notamment des remarques sur son apparence, un commentaire comme quoi elle « se magasinait une balle dans la tête », des tentatives de masquer avec des drapeaux une affiche qu’elle tenait et le fait de se faire filmer par des personnes qui semblaient menaçantes. 
Il convient de reconnaître le caractère éprouvant des interactions telles qu’elles sont décrites. Ce rapport ne peut toutefois pas se prononcer sur la réaction de la police face aux propos et aux comportements des manifestants décrits par la plaignante. Les informations fournies par cette dernière ne permettent pas de déterminer si elle a informé les agents sur les lieux des interactions en question, ni ne fournissent suffisamment de détails sur les circonstances, notamment la proximité des agents, le niveau de bruit ambiant et la configuration de la foule aux moments pertinents, pour évaluer si les agents situés à proximité auraient dû, dans ces circonstances, entendre ou observer les propos en question. Sans ces deux éléments cruciaux, l’examen n’est pas en mesure de tirer des conclusions. 
Le contexte de gouvernance plus vaste
Cette plainte, présentée dans le contexte d’une manifestation publique récurrente, suscite des préoccupations qui vont au-delà des décisions d’application de la loi prises le 12 octobre 2024. Plus précisément, le récit de la plaignante concernant ses interactions en tant que témoin et contre-manifestante, et ses questions sur l’identification et la répression de comportements haineux lors d’événements troublant l’ordre public, soulèvent des enjeux qui méritent un examen plus approfondi, dans un cadre de gouvernance plus vaste.
La Commission mène actuellement des travaux pour renforcer son cadre stratégique sur les grands événements, notamment en vue d’élaborer une approche fondée sur les droits de la personne en matière de manifestations. Ces travaux s’inspirent en partie des recommandations de la Commission populaire d’Ottawa, en réponse auxquelles la Commission s’est engagée à adopter une approche globale des droits de la personne dans le contexte des manifestations, approche qui englobe non seulement les droits des manifestants, mais aussi la sécurité, la dignité, et le bien-être des témoins et des autres membres de la communauté, qui, sans prendre part au rassemblement, en subissent les conséquences en raison de leur proximité avec celui-ci ou simplement de leur présence dans les espaces publics.
Les préoccupations soulevées dans cette plainte s’inscrivent dans le cadre de cet engagement, en particulier le caractère adéquat des mesures de protection pour les non-participants à des événements troublant l’ordre public ainsi que le cadre opérationnel permettant d’identifier les comportements potentiellement motivés par la haine et d’y réagir. Le Comité des plaintes peut recommander au Comité des politiques et de la gouvernance que la révision de la politique sur les grands événements et les consultations communautaires qui s’y rapportent tiennent expressément compte des attentes relatives à la sécurité des témoins et des contre-manifestants, ainsi que du cadre dans lequel s’inscrivent les décisions d’application de la loi en contexte de démonstration de haine et de préjugés lors des manifestations.
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CONCLUSION
La détresse causée par l’expérience de la plaignante et sa décision de demander des comptes au moyen du processus officiel de plaintes doivent être reconnues.
Les informations dont dispose la Commission révèlent que les procédures du chef fournissent une approche mesurée et adaptée aux risques à l’égard de la gestion des rassemblements publics, en cohérence avec le cadre constitutionnel dans lequel s’inscrivent les services de maintien de l’ordre public. La Politique CR-17 de la Commission ne traite ni de la sécurité ni des droits des membres de la communauté se trouvant à proximité d’un rassemblement sans y participer, et ne précise pas non plus les attentes relatives à l’identification des comportements haineux lors de manifestations et la réponse à y apporter. Ces deux éléments constituent des paramètres prévisibles du contexte de maintien de l’ordre public que la politique était censée encadrer; leur absence représente une lacune que l’examen en cours de la Politique CR-17 par la Commission devrait combler. Ce travail s’inscrit dans l’engagement plus vaste de la Commission à adopter une approche de la gestion des manifestations fondée sur les droits de la personne, et les préoccupations soulevées par la présente plainte devraient en définir la portée.

